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Département du Var 

 

Communauté de communes de la Vallée du Gapeau 

 

Avenant n° 1 

 

Au Contrat d’exploitation par affermage du service 
public d’eau potable (commune de Solliès-Ville) 

 

 

 

Entre : 

La Communauté de communes de la Vallée du Gapeau, représentée par son Président, Monsieur 
André GARRON, agissant au nom et pour le compte de ladite Collectivité, dûment autorisé à cet 
effet par délibération n°                   en date du                     , et désigné, dans ce qui suit, par « la 
Collectivité »,          

D'une part, 

 

Et 

La société SADE-Compagnie Générale des Exploitations du Sud-Est de la France, Société en 
Commandite par Actions au capital de 943 650 euros, dont le Siège Social est Rue des Oliviers ZA 
le Pouverel 83130 La Garde, immatriculée sous le numéro 414 837 591 RCS Toulon, représentée 
par Monsieur Olivier CAVALLO, Directeur du territoire Var Provence Méditerranée agissant au nom 
et pour le compte de cette société, et désignée dans ce qui suit par “le Délégataire”,  

D'autre part, 
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Il a été exposé ce qui suit : 

 

La commune de Solliès-Ville a confié à la société SADE-Compagnie Générale des Exploitations du 
Sud-Est de la France l’exploitation de son service public d’eau potable par un contrat transmis en 
préfecture le 18 décembre 2015 et ayant pris effet au 1er janvier 2016. 

A compter du 1er janvier 2020, par application des dispositions légales issues de la loi NOTRe (Loi 
n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République), les 
compétence Eau et Assainissement sont transférées à titre obligatoire à la Communauté de 
Communes de la Vallée du Gapeau. La Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau est 
ainsi substituée de plein droit dans l’ensemble des droits et obligations objet du Contrat. 

 

1/ Modalités de fonctionnement des formules de révision des tarifs et des prix 

Le Contrat prévoit que les tarifs du service sont révisés par une formule d’indexation visant à refléter 
l’évolution des coûts des facteurs de production du service et à maintenir l'équilibre économique de 
la structure des coûts du service. Or, les coûts des facteurs de production varient désormais de 
façon plus ample et plus rapide. En ce sens, il apparaît que pour mieux refléter les évolutions 
constatées et dans un contexte spécifique de hausse des prix des matières premières et de pénurie, 
il convient d'ajuster la formule d’indexation susvisée.  

Cette démarche s'inscrit dans le cadre : 

- des prescriptions de la fiche technique de la direction des affaires juridiques du ministère de 
l'économie, en date du 18 février 2022, concernant la flambée des prix et le risque de pénurie 
des matières premières, 

- de la réduction des délais de publication de certains indices par l'Insee notamment ceux du 
du BTP, 

- ainsi que consécutivement à la Circulaire du 29 novembre 2022, abrogeant la circulaire 
“Castex” du 30 mars 2022, aux termes de laquelle les contrats publics peuvent être modifiés 
dans un tel contexte, si cela est nécessaire à la poursuite de leur exécution en raison de 
circonstances imprévues, 

- de lissage des effets de la hausse des prix pour les abonnés et éviter ainsi une actualisation 
potentiellement forte et unique en cours d’année. 

2/ Evolutions réglementaires 
 
Par ailleurs, au plan réglementaire sont intervenues les évolutions suivantes : 
 

- le Délégataire a mis en application les évolutions intervenues dans les relations avec les 
abonnés du service, issues du Règlement Général sur la Protection des Données 
n°2016/679 (RGPD). Il convient de mettre en cohérence les dispositions contractuelles. 

 
- Compte tenu des dispositions du décret n° 2015-1670 du 14 décembre 2015 relatif aux 

mandats confiés par les collectivités territoriales, éclairé par l’instruction de la Direction 
Générale des Finances Publiques du 9 février 2017, il convient de prévoir un mandat de 
perception pour la mission de facturation de la part collectivité.  
 

- Enfin, la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a 
notamment pour objectif de renforcer la neutralité et la laïcité des services publics. 
Cette loi oblige les acheteurs publics à imposer aux titulaires de contrat relatifs au service 
public le respect de principes de laïcité et de neutralité par le biais de clauses qui devront 
obligatoirement être insérées dans les contrats. 
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Ces modifications sont rendues nécessaires par les évolutions réglementaires intervenues 
lesquelles constituent des circonstances imprévues.  
 

Le Contrat est modifié conformément aux dispositions des articles L.3135-1 du code de la 
commande publique ("CCP"). Plus précisément, cette modification est rendue nécessaire par des 
circonstances imprévues conformément aux dispositions prévues à l'article R.3135-5 du CCP.  

Il est constant également que ces modifications respectent les conditions définies à l’article R.3135-
5 du CCP relatif aux modifications de faible montant. 

      

En conséquence, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

 

Article 1 - Protection des données personnelles  

Il est ajouté au sein du Contrat un article 12.3 ainsi rédigé : 
 
“Article 12.3 - Protection des données personnelles recueillies 
 
La Collectivité et le Délégataire s’engagent à utiliser le fichier des abonnés en conformité avec le 
règlement européen sur la protection des données (RGPD) et toute loi ou réglementation le 
transposant, le mettant en œuvre ou le complétant, ainsi que les règles, recommandations ou code 
de conduite adoptés par les autorités chargées de la protection des donnés.  
 
A ce titre, les finalités du traitement des données personnelles sont limitées à celles nécessaires à 
la délivrance du service, objet du présent contrat et au respect des obligations légales dont les 
données personnelles prévues à l’article R. 2224-18 du CGCT et/ou selon les dispositions 
contractuelles précisées ci-dessus. En tant que responsable de traitement, le Délégataire est tenu 
de mettre en place une Politique de Gestion et de Confidentialité des données personnelles ayant 
pour objet : 

- D’informer de la manière dont sont utilisées et protégées les données personnelles des 
usagers du service ;  

- De définir les modalités de rectifications et autres modifications relatives aux demandes des 
abonnés ;  

- De mettre en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir 
un niveau de sécurité des données personnelles adapté au risque de préjudice pour les 
personnes concernées ; 

- De tenir un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées dans le cadre 
du contrat et de le mettre à la disposition de l'autorité de contrôle sur demande. 

- De mettre en place un Délégué à la protection des données dont les coordonnées devront 
être communiquées à la Collectivité.  

 
Dans le cadre d’un transfert de fichier contenant des données personnelles soit à l’échéance du 
contrat soit sur demande, la Collectivité doit mettre également en place, en tant que responsable de 
Traitement une politique de gestion et de confidentialité des données en conformité avec la 
réglementation en vigueur.” 

Article 2 - Laïcité  

Il est ajouté au sein du Contrat un article 14.4 ainsi rédigé : 
 
“Article 14.4 - Respect des principes de laïcité 
 
Le Délégataire doit assurer l'égalité des usagers devant le service public et veiller au respect des 
principes de laïcité et de neutralité du service public.  
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Il prend les mesures nécessaires à la garantie du respect des principes de laïcité et de neutralité du 
service public.  
En particulier, il veille à ce que ses salariés ou les personnes sur lesquelles il exerce une autorité 
hiérarchique ou un pouvoir de direction, lorsqu'ils participent à l'exécution du service public, 
s'abstiennent notamment de manifester leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de façon 
égale toutes les personnes et respectent leur liberté de conscience et leur dignité. 
Le titulaire informe les usagers du service public des modalités leur permettant de signaler 
rapidement et directement tout manquement aux principes d’égalité, de laïcité et de neutralité qu’ils 
constatent. 
Le Délégataire veille également à ce que toute autre personne à laquelle il confie, en tout ou partie, 
l'exécution du service public s'assure du respect de ces obligations. 
En cas de manquement constaté aux obligations qui précèdent, la Collectivité met en demeure le 
Délégataire d’y remédier dans le délai qu’elle lui prescrit. Si la mise en demeure s’avère infructueuse, 
la Collectivité peut appliquer au Délégataire une pénalité de 100 €. En cas de manquements graves 
et répétés, la Collectivité pourra prononcer la résiliation pour faute, après mise en demeure et 
respect du principe du contradictoire.” 

Article 3 - Actualisation des prix et tarifs de base 
Les rémunérations en valeur de base définies au Contrat et perçues auprès des usagers par le 
Délégataire demeurent inchangées.  
 
3.1 Ajustement de la fréquence de révision 
 
L’article 41.3 du Contrat est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
“Les travaux neufs confiés au Délégataire en application du présent Contrat sont évalués d’après le 
bordereau de prix unitaires annexé au présent Contrat. 
Ces prix sont révisés trimestriellement, au 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre de chaque 
année par application de la formule de révision suivante : 
 

K2 = 0,10 + 0,90  
𝑇𝑇𝑇𝑇10𝑎𝑎𝑛𝑛
𝑇𝑇𝑇𝑇10𝑎𝑎0

 
 

Avec : 
- TP10a : Canalisations, égouts, assainissement et adduction d'eau avec fournitures de 

tuyaux, 
- TP10a0 : valeur initiale de l’indice, valeur connue au 1er janvier 2016, date d’entrée en 

vigueur du Contrat.” 
 
 
3.2 Ajustement de la formule de révision 
 
A l’article 41.2 du Contrat, la formule de révision du coefficient K1 est remplacée par la formule 
suivante : 
 

 𝐾𝐾1 = 0,10 +  0,4634 𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼−𝐸𝐸𝑁𝑁
𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼−𝐸𝐸0

+ 0,2929 𝐹𝐹𝐹𝐹𝐷𝐷2𝑁𝑁
𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹20

 + 0,1426 𝑇𝑇𝑇𝑇10𝑎𝑎𝑁𝑁
𝑇𝑇𝑇𝑇10𝑎𝑎0

+

0,0011 34763
      34763 0

 
 

 
L’indice 351106 a été supprimé. Il est remplacé par l’indice 34763 avec un coefficient de 
raccordement de 1,1722.  
 
Les valeurs ICHT-E, FDS2, 351106, TP10a et 34763 sont celles connues le premier jour du mois de 
début de la période de facturation, soit au 1er janvier et au 1er juillet de chaque année. 
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Article 4 - Part Collectivité 

Le premier alinéa de l’article 45.1 du Contrat est remplacé ainsi qu’il suit : 
 
“Le Délégataire perçoit au nom et pour le compte de la Collectivité et sans rémunération 
complémentaire une « Part Collectivité » s'ajoutant aux éléments du tarif de base prévu à l’article 
39.2 du présent Contrat. A cet effet, la Collectivité donne mandat exprès et spécial, en application 
de l’article L. 1611-7-1 du code général des collectivités territoriales, au Délégataire de procéder, en 
son nom et pour son compte, sur toute la durée du présent contrat, au recouvrement et à 
l’encaissement des produits relatifs à la part Collectivité et au reversement à la Collectivité des 
sommes encaissées.” 

Article 5 - Entrée en vigueur 

Le présent avenant prendra effet le premier jour du mois suivant la date à laquelle il aura acquis son 
caractère exécutoire. 

Toutes les clauses et dispositions du Contrat non expressément modifiées par les présentes 
demeurent intégralement applicables. 

La Collectivité assure l’exécution parfaite des obligations légales nécessaires à l’entrée en vigueur 
des actes pris par les collectivités locales. Elle garantit le Délégataire de la bonne exécution desdites 
obligations. 

Dès sa transmission au représentant de l’Etat, la Collectivité remet au Délégataire un exemplaire 
original du présent avenant, avec mention certifiant son caractère exécutoire, accompagné de la 
délibération autorisant le Président de la Collectivité à le signer. 

 

 

       Le Président,                                                                         Le Directeur du Territoire    
                                                                                                    Var Provence Méditerranée, 
 

 
Monsieur André GARRON                                                        Monsieur Olivier CAVALLO 
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